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Votre mairie communique !
Sur son site internet : www.lerouret.fr

Sur ses réseaux sociaux Facebook et Instagram : 
Mairie le Rouret  

Sur l’application Panneau Pocket 
A télécharger sur téléphone pour recevoir toutes 
les informations et alertes de la mairie

Via sa newsletter mensuelle
S’abonner sur la page d’accueil du site internet de 
la mairie

Inscription au service TéléAlerte 
Pour vous inscrire il vous suffit simplement 
de scanner ce QR code ou aller sur le site : 
telealerte.fr/produit

Grâce à la TéléAlerte
Dispositif  du département pour être informé en temps 
réel de la mise en protection des populations face aux 
risques majeurs : Inondation, séisme, incendie…
Informations au 04 93 77 20 02
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LE ROURETAN - JUIN 2024

Chères Rourétanes, 
Chers Rourétans,

Notre commune au cachet proven-
çal, éloignée de l’agitation urbaine, 
inscrite au sein de collines boisées, 
est pour toutes et tous un lieu de 
vie calme, heureux et accueillant.

Ces réalités de qualité de vie, dictent, le rejet sans appel de 
constructions barres, sans toitures, à l’architecture répéti-
tive sans âme et sans poésie.

Fidèle à son image, le Rouret exige un village fait de toits de 
tuiles aux multiples nuances, une polychromie des volets, et 
autres éléments architecturaux qui prennent origine dans 
l’empreinte de son patrimoine ancien existant.

Avec ces impératifs incontournables, l’histoire de notre vil-
lage poursuit son chemin en transformant « le respect des 
lois nationales » résultantes du déficit en logement, en 
opportunité de création d’un centre village dynamique, 
prospère et attractif.

Centre village où sont imposés, en rez-de-rue, des locaux 
commerciaux, services, bureaux, des espaces arborés, le tout 
élaboré dans le respect de votre fierté d’être du Rouret.

Aimer ou ne pas aimer les lois nationales actuelles, adopter 
ou pas les règles du P.L.U. communal, reste du domaine de 
la libre pensée de chacune et chacun.

Cependant l’acceptation amicale du vivre ensemble et l’ac-
cueil de nouvelles familles, c’est se souvenir qu’un jour on 
est venu soi-même ou en famille s’installer au Rouret.

Aujourd’hui tout s’harmonise pour conserver à notre com-
mune sa personnalité attrayante, accueillante, équilibrée 
et construite pour durer.

Dans la dimension de ces progrès, les Budgets 2024 et 2025 
prévoient : 

• La concrétisation de la crèche municipale.
• L’acquisition de locaux destinés à : 
    ✓ Une future Bibliothèque Médiathèque.  
    ✓  Un poste de Police. 
    ✓  Un distributeur automatique de billets.
    ✓  Un parking de 35 places de stationnement, destiné à 

devenir public. 
•  L’élargissement des parties de chemins allant des écoles 

vers les nouveaux quartiers d’habitations. 
•  La réalisation complète de la nouvelle voie d’entrée au 

centre du village (future rue Paul CEZANNE). 
•  La création d’un trottoir promenade arboré en bordure 

de RD 2085. 
•  Ces évolutions verront aussi les locaux de l’ancienne 

crèche, après réhabilitation, mis à disposition du centre de 
loisirs enfants et ados. 

En perspective, pour l’avenir dans notre plan d’action : 

-  La restructuration de l’école élémentaire
-  La reconfiguration du secteur Mairie, École, Église, utile 

pour faire place à la piétonnisation, créer des commerces, 
du logement, une nouvelle place arborée, une salle de 
sport, des salles associatives et pour finir une halle de mar-
ché couverte.

Avec vous, ensemble, guidés par l’intérêt général, la chance 
et la fierté d’appartenir au Rouret, nous portons notre com-
mune vers toujours plus de qualités.

Votre dévoué,
Gérald Lombardo, 
Maire du Rouret
Conseiller Départemental

EDITO
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LE BUDGET 2024 EN ORDRE DE MARCHE

Des clés, pour agir

II.  LE BUDGET 
D’INVESTISSEMENT 
10 631 257 €

L’ajustement des dépenses aux ressources
Dans le cadre de la bonne évolution de la commune, 
2024-2025 vont voir la concrétisation de nombreux 
projets générateurs de services à la population.  

Leur financement a été largement anticipé 
Ainsi, c’est un autofinancement de 2 580 505 € épar-
gné en anticipation qui a pu être reporté sur l’exercice 
2024 pour venir appuyer un budget d’investissement 
important. 

Parmi les grands chantiers 2024, citons la nouvelle 
crèche municipale et les 11 logements à caractère 
social : « Les Amandiers » (livraison fin 2024).

I.  LE BUDGET 
DE FONCTIONNEMENT : 

4 545 843 € 

Une veille permanente au chevet du denier 
public
Le budget de fonctionnement couvre toutes les 
charges importantes et multiples de la vie municipale. 
 
Le dilemme : avancer avec des services en sous 
effectifs
Avec ses 4 200 habitants et ses besoins en services 
publics, la commune devrait compter a minima, pour 
couvrir ses besoins un effectif de 50 agents (contre 42 
à effectif constant depuis 30 ans).

La productivité des services : des agents exem-
plaires à votre service
Sans relâche et très volontaire, le personnel municipal 
assure une productivité maximum, pour répondre à 
vos attentes, aux nouvelles compétences déléguées 
aux communes et plus globalement à l’évolution du 
village...

Avec cette contrainte d’effectif réduit, imposée par les 
finances limitées de la commune, l’implication forte 
des agents compense pour assurer la qualité des ser-
vices publics.

POUR EUX AU CENTRE DE LEURS 
ACTIONS, EN TÊTE DES PRIORITÉS : 

- le bien-être à l’école, 
- la propreté du village, 
- l’entretien des espaces et bâtiments publics, 
- la sécurité des Rourétan(e)s,
- le maintien de l’ensemble des services communaux.

Avec cette logique de maîtrise des dépenses et la 
recherche de l’équilibre financier entre ressources et 
contributions, se présente chaque année le défi finan-
cier de porter la réalisation d’équipements d’intérêts 
publics. 

Dans un contexte économique national et international tendu, la commune affiche un bilan budgétaire 2023 
satisfaisant, avec pour 2024 une certaine stabilité. Cette situation est l’héritage des choix et des efforts raisonnés 
de gestion des dernières années pour financer les investissements 2024-2025-2026, années déterminantes pour 
entrer dans la phase de réalisation d’équipements, d’aménagements utiles au bon développement et avenir du 
Rouret (voir p.6-7). Des réalisations d’intérêt général qui vont se concrétiser avec, en toile de fond, l’inflation, les 
coûts en forte hausse de l’énergie, des matières premières et comme chaque année, la pénalité SRU prélevée en 
ponction sur le Budget communal pour carence de logements sociaux.

LES INVESTISSEMENTS : 
UN RÔLE ACTIF 
DE LA COMMUNE
Au cœur du village, la commune procède également 
à l’acquisition de locaux pour une médiathèque, 
un poste de police municipale, et l’installation d’un 
distributeur automatique de billets et de 60 places 
de stationnement à destination publique.

•  la création de la nouvelle voie d’entrée au vil-
lage, les élargissements partiels des chemins des 
Comtes de Provence et des Pierres de Moulin. 

•  la prévision de la suppression du local technique 
au milieu de la cour de l’école élémentaire.

•  des projets en faveur du développement durable.
•  l’installation de 8 nouvelles caméras de vidéo-

protection.
•  un programme de travaux de renouvellement de 

certaines canalisations très anciennes du réseau 
d’eau potable.
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BUDGETS 2024

LES SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS 
"Subventionner à bon escient"
114 670 €
La multiplicité des activités
Génératrices de lien social, les associations dont cer-
taines d’utilité publique peuvent compter sur le sou-
tien de la municipalité !

UNE FISCALITÉ MAÎTRISÉE
(l’impôt pour faire face aux charges induites 
par la vie en communauté)

• Tout repose sur vos épaules
Vos impôts représentent 80% des recettes de la com-
mune. Si la disparition de la taxe d’habitation est une 
contribution en moins pour tous les habitants, pour les 
propriétaires, derniers contribuables communaux, il a 
été décidé par le conseil municipal de ne pas augmen-
ter la taxe foncière pour 2024. Sauf pour les proprié-
taires de résidences secondaires qui voient leur impo-
sition s’élever au profit d’une ressource fiscale 
d’environ 100 000€, pour la commune.

LA PÉNALITÉ POUR CARENCE 
DE LOGEMENTS SOCIAUX
Après déduction comptabilisée par l’État des dépenses 
communales en faveur du logement social, la ponction 
en prélèvement sur les ressources fiscales s’élève 
cette année à 120 000€.

LE PRÉLÈVEMENT
À LA SOURCE

F.P.I.C Fonds de Péréquation 
Intercommunales et Communales 
Prélèvement de 80 000€ à la source effectué par l’État 
sur vos impôts, à des fins de solidarité envers les terri-
toires, communes, villes défavorisées du sol national.

BUDGET 2024

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Entre écologie et économies ! 

Les deux font tandem avec :
• L’extinction des éclairages publics de 23h à 6h.
• La modernisation des luminaires publics.
• L’installation de robinets thermostatiques sur les radia-
teurs de l’école.
• Le déploiement prochain du photovoltaïque sur les toi-
tures du théâtre et de la maison du terroir (puis de 
l’école). 
• À l’étude, la réduction de l’intensité lumineuse des 
éclairages routiers de la départementale.
• À l’étude, le « relamping », avec des LED, de tous les 
éclairages de l’école.
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PROJETS 2024

6

Une identité villageoise autre que 
la banalisation de gestes architec-
turaux monotones et répétitifs. 

C’est la recherche d’une spécificité 
locale, constitutive d’un « régiona-
lisme provençal » à l’opposé de 
« l’internationalisme » du tout res-
semblant qui a conduit les choix 
architecturaux de conception du 
projet. 
Un projet d’habitation, créé en 
véritable extension villageoise qui 
comporte 36 logements privés, 22 
logements sociaux et locaux com-
merciaux. Avec au sous-sol 83 
places de parking pour les appar-
tements privés et sociaux. 

Ainsi prochainement dans son 
cœur vivant au-delà des espaces 
publics de sociabilité (place, trot-
toir, promenade, rue couverte) va 
s’y trouver sous la rue couverte un 
magasin Biocoop, un prothésiste 
dentaire, un espace sportif « coa-
ching », la Bibliothèque Médiathè- 
que municipale, un possible « café 
Bistro ».

Puis en face, donnant sur la future 
allée Frédéric Mistral, un poste de 
Police municipale, un distributeur 
automatique de Billet (D.A.B) et 
sous le bâtiment situé au bord de 
la RD 2085, en relation direct avec 
la nouvelle entrée automobile 

du village (Rue Paul CEZANNE) un 
parking public, de 35 places qui 
viendra s'ajouter aux possibilités de 
stationnement existant. 

Un projet qui refuse la monotonie 
fonctionnelle et la misère usuelle 
de certains ensembles immobiliers, 
qui viennent trop souvent souligner 
dans notre paysage  « l’indifférence 
architecturale ».

Les Terrasses du midi, une réalisa-
tion qui tient compte de la relation 
que se doit d’instituer tout archi-
tecte entre le citoyen habitant et 
sa fierté d’appartenance à son lieu 
de vie.

Une greffe de village :
Les Terrasses du midi

LE PAYSAGE : « Un élément important du cadre de vie »

Le paysage architectural et végétal font l’originalité 
et la richesse d’une personnalité villageoise. Conce-
voir l’aménagement, l’urbanisme, les rues, les trot-
toirs, les places, en mettant le paysage au centre de 
toutes évolutions, c’est œuvrer à créer des espaces 
remarquables : ceux de notre quotidien.
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PROJETS 2024

Un Biocoop au Rouret !
Une épicerie Biocoop a ouvert ses portes aux Ter-
rasses du midi le 14 juin dernier. Si la marque de cette 
coopérative 100% bio est bien connue du grand public, 
son fonctionnement basé sur la convivialité et l’esprit 
de village l’est peut-être moins. En effet, le commerce 
se veut être un lieu d’échanges et de rencontres, tout 

autant qu’il est un commerce de proximité dédié au 
bio. 
Une boulangerie artisanale s’installe dès l’entrée du 
magasin, pour une vente rapide. Pour ceux qui veulent 
acheter «juste» leur pain ou une pâtisserie, cette bou-
langerie sera accessible indépendamment des caisses 
du magasin.
Pour les plus gourmands, une offre snacking et trai-
teur maison, avec des produits 100% bio, frais et de 
saison sera proposée en guise de restauration rapide.
Dans le magasin, on retrouvera les habituels rayons de 
fruits et légumes fournis par les producteurs du dépar-
tement, dans un rayon maximum de 150 km. 
Une offre de vin, de produits d’épicerie, un rayon frais, 
de la viande, du fromage et de la charcuterie à la 
coupe ainsi que des produits d’entretien, de bien-être 
et des cosmétiques écologiques compléteront la 
palette de ce Biocoop de plus de 290m2.

L’arrivée d’un distributeur de billets !

Pour le confort de tous, un distributeur de billets 
s’installera prochainement. S’il fonctionne comme 
tous les autres distributeurs, ce DAB a quand 
même une particularité : plus on l’utilise, moins le 
service coûte cher à la municipalité… 
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PROJETS 2024

La ressource en eau se raréfie et les épisodes de 
sécheresse estivale nous le rappellent souvent. 
La Commune du Rouret avec la Communauté d’Agglo-
mération de Sophia-Antipolis (CASA) ont décidé de 
lutter contre les déperditions en eau.

Des travaux de grande ampleur seront visibles dans 
toute la commune, et à terme, bénéficieront à tous.

Un prix de l’eau qui va augmenter
Sur la période 2024-2025, une enveloppe conséquente 
sera investie en travaux de remplacement des 
conduites fuyardes.

« L’objectif est simple : améliorer le rendement du 
réseau en passant de 77% en 2023 à 84,5% en 2025 », 
détaille Alain Dubbiosi, conseiller municipal, référent 
sur les questions de l’eau au Rouret. « Si un rendement 
de 75-80% était acceptable auparavant, cela n’est plus 
acceptable aujourd’hui », ajoute l’élu. 

À l'écoute, goutte après goutte
Être en capacité de localiser plus rapidement ces 
fameuses fuites…

Le réseau va être équipé de 73 prélocalisateurs acous-
tiques. Branchés sur les canalisations, ces capteurs 
déclencheront une alerte « fuites ».

L'eau, une 
ressource à 
préserver 
Le rendement du 
réseau d'eau

Comment utiliser le service 
ON’connect™coach ?

• Rendez-vous : www.toutsurmoneau.fr
• Entrez vos identifiants
• Sélectionnez « Mon tableau de bord »
•  Dans la rubrique « Ma consommation », 

accédez à ON’Connect coach et suivez le guide.
•  Paramétrez vos alertes fuites et surconsomma-

tions pour éviter les mauvaises surprises.

Les travaux en cours 
ou à venir

•  Chemin de la Bergerie 
•  Montée des Chèvrefeuilles
D’autres travaux, seront planifiés d’ici à fin 2025, 
sur la Route de Nice et le Chemin de St-Pons.

Des capteurs anti-gaspi
Chaque année, la municipalité consomme environ 
30 000 m3 pour les besoins communaux. « Les services 
techniques ont déjà adopté une consommation frugale 
et raisonnée de l’eau ». Des systèmes vont être mis en 
place pour économiser l’eau. 

Les 42 compteurs d’eau municipaux télérelevés 
connectés à ON’connect™fluids, pour détecter à dis-
tance toute anomalie de consommation.
3 vannes commandées à distance seront installées 
pour le suivi des consommations : cimetière, école, 
espace culturel.

À chaque consommation anormale, une alerte sera 
envoyée aux services techniques de la mairie pour 
couper à distance l’alimentation. 
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ENVIRONNEMENT

ÉCOLOGIE du grec OIKOS (la maison) et LOGOS (la science)...
Depuis plus de vingt ans, notre commune œuvre en convergence avec le crucial sujet mondial de la préservation 
de notre environnement vital.

LA CANTINE SCOLAIRE
■  L’alimentation 100% biologique, 
avec ses bienfaits pour la santé hu-
maine, environnementale, agricole, 
et animale…

UNE AGRICULTURE LOCALE VALORISÉE
■  Valorisation d’une agriculture de proximité, agriculteurs/
consommateurs avec la création de la Maison du terroir.

LA BIODIVERSITÉ
■  Pour accueillir la petite faune : 39 nichoirs pour oiseaux, 9 nichoirs à ra-paces, 25 abris et 4 hôtels à insectes ont été installés dans les espaces verts de la Commune.

LA VEGETALISATION
■  La plantation régulière au fil des budgets annuels de plusieurs 

centaines d’arbres d’essences méditerranéennes adaptées à 

leur environnement.

CREATION D’UN VERGER
■ Un verger de 50 arbres : 
pommiers, figuiers, juju-
biers, cerisiers, noyers, 
pêchers et autres, plantés 
en 2022 sur une parcelle 
de 5000m2. Cueillette en 
partage entre les prome-
neurs et de la petite faune 
sauvage.

L’AUTONOMIE ENERGETIQUE
■  L’environnement et l’autonomie énergétique 
avec la pose d’isolations thermiques au sein 
des bâtiments communaux anciens et le dé-
ploiement de panneaux solaires photovol-
taïques sur les toitures du théâtre, de la Mai-
son du Terroir, et puis des écoles.

UNE OLIVERAIE CRÉÉE DE TOUTES PIÈCES
■  Façonnage de restanque pour la plantation d’une oliveraie à laquelle s’est ajoutée la sauvegarde par la transplantation d’oliviers centenaires présents sur chantiers de l’extension de l’école.

Pour l’entretien des espaces verts 
municipaux, les équipes de jardiniers 
n’utilisent ni pesticides, ni insecticides 
et autres fongicides et herbicides.

RÉDUIRE DE LA POLLUTION
LUMINEUSE ET FAIRE DES ÉCONO-
MIES D’ÉNERGIE

Depuis 2022, l’extinction des éclairages public de 23h 
à 6h du matin et le remplacement des vieilles lan-
ternes d’éclairage public au profit d’éclairage L.E.D.

BOIS COMMUNAL :
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LE SAVIEZ-VOUS ?

L’article 55 relative aux logements sociaux.
La loi SRU et son application au Rouret 
(Solidarité et Renouvellement Urbain)

QUE DIT L’ARTICLE 55 DE LA LOI SRU ? 
Il oblige les communes à disposer d’un nombre de lo-

gements sociaux, égal à 25 % du nombre de logements 
existants en résidence principale.

QUI EST CONCERNÉ PAR LA LOI SRU ? 
Toutes les communes de plus  

de 3500 habitants sont concernées.

QUI CONTRÔLE L’APPLICATION DE LA LOI ? 
C’est l’État qui contrôle l’application de loi SRU, fixe 

les objectifs à atteindre au travers du PLU,  
et prélève les pénalités annuelles.

QUELLE EST LA SITUATION DU ROURET ? 
Fin 2025, Le Rouret disposera de 135 logements 

sociaux. Néanmoins, au regard du nombre de rési-
dences principales existantes, la commune doit encore 

construire 345 logements locatifs sociaux. 

LA LOI SRU : 
POUR UN URBANISME DURABLE ! 

La loi SRU impose impose de limiter l’étalement urbain 
et oblige à l’occupation des zones centrales.

Les commissions municipales se  
réunissent régulièrement, et toutes  

les bonnes idées sont étudiées.

QUI FAIT PARTIE D’UNE 
COMMISSION MUNICIPALE ? 

Tous les élus sans distinction de la liste 
au prorata d’une proportionnalité légale.

QUI PEUT ASSISTER ET INTERVENIR 
EN COMMISSION MUNICIPALE ? 
Tous les élus désignés par délégation 

du Conseil Municipal.

LE RAP 
Depuis 2020, le Rouret Action Planète, 

collectif composé d’élus et de membres 
de la société civile, au service 
du développement durable.

QUI ATTRIBUE LES LOGEMENTS SOCIAUX ? 
Les logements sociaux sont attribués par une com- 

mission de contrôle composée par des représentants 
de l’État, des bailleurs sociaux et des élus.

QUI GÈRE LES LOGEMENTS SOCIAUX ? 
Ces logements sont gérés par  

des bailleurs sociaux.

RETROUVEZ LES INFORMATIONS 
MUNICIPALES SUR NOS 
SUPPORTS DIGITAUX
Site internet : www.lerouret.fr 
Facebook & Instagram Mairie le Rouret 
Panneau Pocket (Application gratuite) 
Newsletter - Panneau lumineux



11

ENFANCE

Depuis 23 ans, les écoliers 
aiment déjeuner dans leur école.

Porté par Alice Zeroual Pom-
ero, 1ère adjointe, l’Atelier des 

Savoirs a ouvert ses portes en 
février dernier. Un atelier où l'on 
apprend, on manipule, on 
fabr ique on partage  des 
moments de convivialité et 
d’apprentissage des savoirs-
faire.
Une démarche en faveur de la 
transmission des «savoirs qui se 
perdent». En plein cœur du vil-
lage, les personnes âgées et les 
jeunes générations se ret-
rouvent autour de créations 
manuelles, de recettes de cui-

sine à réaliser ensemble ou 
encore d’ateliers de récup’. 
Les enfants du Centre de Loisirs 
et du Club Ado ont ainsi pu réa-
liser de nombreuses recettes :  
pâte à tartiner, pain, croquants 
aux amandes, sirops... 

Les jeunes ont également participé 
à l’atelier « BeeWrap » et créer 
des emballages alimentaires éco-
logiques à base de cire d’abeille, 
ou encore l’atelier plantation et 
création de stick à lèvres. 
L’Atelier des Savoirs est durant 
les vacances d’été. 

L’Atelier des Savoirs !
"Maison des Associations"

Une info : « Qui dit Miam »
Quand on demande à nos enfants ce qu’ils ont mangé , 
les réponses peuvent parfois être… évasives ! Grâce à 
l’application « Qui dit Miam », les parents peuvent 
consulter les menus de chaque repas et s’inspirer des 
recettes. À cuisiner en famille, bien entendu !

On ne sourit pas la bouche pleine», pourrait-on dire 
en passant entre les tables de la cantine du Rouret ! 

Mais c’est plus fort qu’eux : les petits Rourétan(e)s 
aiment déjeuner dans leur école. 
Dès 2001, « sans tambour ni trompette », la cantine 
scolaire s’oriente vers l’éco-responsabilité, et se voit 
gratifier de la certification Bio Ecocert. Les efforts 
conjugués de la municipalité et de son prestataire local 
Régal et Saveurs, sont maintenant reconnus et récom-
pensés du « Label en Cuisine - Restauration collective 
- Niveau 3 Excellence ».

Qu’est-ce qu’on mange aujourd’hui ? 
Une cuisine traditionnelle et régionale préparée sur 
place à partir de produits 100% bio de saison, sans 
OGM, acheminés en circuits courts.
Une alternance de repas protéinés, végétariens et 
semi-alternatifs permet de proposer un riche panel de 
cuisine aux enfants.

Ne plus nourrir la poubelle
Des repas adaptés à l’appétit de chacun. Des déchets 
triés et compostés. Une vaisselle réutilisable sans 
plastique. L'exercice de la pesée incite aussi les enfants 
à ne plus nourrir la poubelle. Des produits éco-dé-
tergents. Des tenues en coton bio. Tout est parfaite-
ment organisé pour préserver notre environnement.

«



La Crèche Municipale des Amandiers
La Maison Bleue : en délégation de service public

ENFANCE

Une crèche aux normes
La municipalité, la PMI* et la CAF travaillent de concert 
avec les architectes pour aménager cet espace dédié 
aux tout-petits. Une vraie chance pour les familles, les 
enfants et pour le personnel qui va pouvoir développer 
un vrai projet d’accompagnement et d'éducation au-
près des touts-petits dans de très bonnes conditions 
d’accueil.

Une gestion transparente
Une formation des équipes est prévue avant l’ouver-
ture. Les employés composant l'équipe de l’actuelle 
crèche associative se verront proposer prioritairement 
la reconduite de leur emploi.
Un bénéfice pour les tout-petits déjà habitués au per-
sonnel de la crèche et pour qui ces figures d’attache-
ment sont importantes. 

Les familles au cœur du projet
Une grande expérience de l’accueil et de la pédagogie 
de la petite enfance. « Une charte éducative basée sur 
les travaux de pédagogues reconnus comme Maria 
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La nouvelle Crèche des Amandiers remplacera à l'hori-
zon 2025 l’actuelle crèche associative Vitamines. Mai-
son Bleue - réseau de crèches privées - aura la charge 
de cet établissement municipal, assurant sa gestion en 
délégation de service public.

Montessori, le pédiatre Donald Winnicott ou le psy-
chiatre John Bowlby », détaille Coralie Rosset. « Nous 
œuvrons pour assurer la sécurité physique et affective 
de l’enfant ».
Pour soutenir le développement serein des tout-petits, 
il est indispensable de créer une continuité entre les 
parents, sa vie à la maison et son temps de garde. 

Répondre à toutes les demandes 
Dans une véritable logique de service public, la crèche 
des Amandiers répondra aux demandes des familles 
rourétanes.
« Nous avons pour mission d’accueillir tous les enfants 
quelle que soit leur situation familiale. Nous prenons 
également en charge les enfants en situation de han-
dicap, en organisant l’accueil suffisamment en amont 
pour garantir le confort et la sécurité de tous ».

Les tarifs de cette crèche gérée en délé-
gation de service public par La Maison 
Bleue et subventionnée par la CAF en 
PSU (prestation de service unique), sont 
réglementés par la CAF et déterminés 
en fonction du profil des allocataires 
(nombre d’enfants, quotient familial…).
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ENFANCE

Les mercredis de la
Prévention Jeunesse

Tous les mercredis, des animateurs de la CASA 
accueillent les jeunes et leur famille de 14h00 à 17h00 
dans la salle Galoubet. 

Parce que l’adolescence et la vie du jeune adulte sont 
des moments d'effervescence et de chamboulement, 
il peut être bon d’être accompagné par des profession-
nels qui savent mener une écoute active et réconfor-
tante.

Ces animateurs soutiennent les jeunes et leur famille 
dans la réalisation de leurs projets, les aident à l’inser-
tion sociale et professionnelle par l’activité écono-
mique. Ils peuvent également assurer une médiation 
et un soutien à la parentalité pour désamorcer des 
situations conflictuelles.

Ces médiations sont gratuites, libres d’accès et 
sans rendez-vous. N’hésitez plus !
Infos en mairie : 04 93 77 20 02
et sur lerouret.fr/jeunesse-prevention

La crèche des Amandiers 
en chiffres

•  Ouverture au 1er trimestre 2025
•  50 berceaux 
•  4 unités de vie, réparties de façon évolutive :
•  14 places pour les tout-petits
•  12 places de petit-moyens (12-15 mois)
•  10 places de moyens
•  14 places de grands 
A terme, une équipe de 18 personnes

Tout savoir pour les inscriptions

Pour les enfants inscrits pour l’année 2024-2025: 
L’inscription à l’actuelle crèche associative, effectuée 
au printemps 2024, est bien entendu valable pour la 
crèche municipale des Amandiers, sans aucune de-
mande supplémentaire nécessaire de la part des pa-
rents.

Pour les enfants qui souhaitent intégrer la crèche à 
partir du 1er trimestre 2025, la demande d’inscription 
doit s’effectuer auprès :

Contact unique pour toutes les familles :
Murielle JEANJEAN
Responsable d’Exploitation de Secteur Région Sud-Est
Groupe La Maison Bleue
Tel. : 06 27 95 94 47
Email : muriellejeanjean@la-maison-bleue.fr

Infos pratiques  
Adresse : Les Terrasses du Midi 
2, chemin du Vallon Barnarac

* PMI : service départemental de la Protection 
Maternelle et Infantile
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Le Coupo Santo / les terrasses du Midi

Les « Félibres » d’Occitanie et les Petits Poucets

PATRIMOINE

En 7 couplets plus le refrain, Frédéric 
Mistral - Poète écrivain français - Prix NOBEL de 
littérature en 1904

Un peu d’histoire
LE COUPO SANTO, hymne de la région Provence 
composé en langue occitane, par le poète écrivain 
F. MISTRAL, met en évidence l’existence d’une 
culture, d’une philosophie autour des espérances 
et la gloire d’un Terroir.

L’occitan, comme toute langue n’est pas exactement 
partout le même, il existe différentes variantes 
égales entre elles : Le Provençal, l’Auvergnat, le Vi-
varo-alpin, Le Languedocien, Le Gascon, Le Limousin.
Au dehors de nos frontières, elle s’étend dans les 
12 vallées du Piémont en Italie et dans le val d’Aran 
en Espagne. Une langue à part entière qui inscrit le 
Rouret dans ses origines provençales.

Les régions à forte personnalité et 
au caractère bien trempé se 
servent de leur identité culturelle 
comme d’un atout. 
Pourquoi pas nous ?
Dans cette optique de transmission 
et de diffusion symbolique de la 
culture méridionale dans la conti-
nuité du texte F. Mistral « Coupo 
Santo » inscrit en fresque sur le 
mur rempart qui longe la RD, le 
promoteur EMERIGE MEDITER-
RANEE, dans le cadre de sa poli-
tique culturelle, a décidé d’offrir à 
la commune au travers du concours 
artistique de l’artiste plasticienne 

Mme Aïcha HAMU, une représen-
tation de l’Etoile à sept branches 
symbolisant les 7 régions d’Occita-
nie.
Parce qu’il était important pour 
cette artiste de faire participer les 
enfants du village partant du prin-
cipe que « nos tout-petits » ont 
besoin de racines et de repères at-
tachés au lieu où ils vivent, elle a 
décidé de faire dessiner les lieux 
emblématiques du Rouret par les 
enfants du centre de loisirs. Pour 
se faire elle a imaginé avec eux des 
petits pavés à poser sur le sol fa-
çon « Petit Poucet ».

Refrain :
Coupo Santo
E versanto
Vuejo à plen bord,
Vuejo abord
Lis estrambord
E l'enavans di fort !

4ème couplet :
Vuejo-nous lis esperanço
E li raive dóu jouvènt,
Dóu passat la remembranço,
E la fe dins l'an que vèn,

5ème couplet :
Vuejo-nous la couneissènço
Dóu Verai emai dóu Bèu,
E lis àuti jouïssènço
Que se trufon dóu toumbèu

6ème couplet :
Vuejo-nous la Pouësìo
Pèr canta tout ço que viéu

Refrain :
Coupe sainte
Et débordante
Verse à pleins bords,
Verse à flots
Les enthousiasmes
Et l'énergie des forts !

4ème couplet :
Verse nous les espérances
Et les rêves de la jeunesse,
Le souvenir du passé
Et la foi dans l'an qui vient.

5ème couplet :
Verse-nous la connaissance
Du Vrai comme du Beau,
Et les hautes jouissances
Qui se rient de la tombe.

6ème couplet :
Verse-nous la Poésie
Pour chanter tout ce qui vit
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Quelques mots usuels 
pour échanger à l’occasion
Bonjour  ➔  Adiu
Au revoir  ➔  Adissiatz
Ça va ?  ➔  Va plan ? 
Merci  ➔  Mercés
Bise  ➔  Poutou
À bientôt  ➔  A léu
À tout à l’heure  ➔  A tot ara
Qu’est-ce que c’est ?  ➔  Qu’es Aquo ?
Où vas-tu ?  ➔  Ont vas ? 
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Erigé sur la place, au cœur de mon village,
Je vois passer des gens, des enfants de tous âges,
Qui me fuient du regard, me croisent sans me voir.
Ils voudraient effacer, rayer de leurs mémoires
Ces souvenirs tragiques, témoignages d’un temps
Où se fit notre histoire ; il y a plus de cent ans !
Sur ma stèle de marbre, des noms furent gravés
Dont certains, par les ans, sont déjà délavés.
Des prénoms désuets, fleurant bon la Provence :
Honoré, Joséphin, et autres amis d’enfance.
Je les ai réunis faisant face à l’église,
Où ils rêvaient d’entrer, au bras de leur promise,
Heureux, un peu anxieux, et le cœur battant,
Pour bénir un amour, débuté tout enfant.
Je les vois fiers et droits, le regard de flamme,
La moustache accrocheuse, pour séduire ces dames,
Le verbe haut et fort, l’accent méridional
Qui chante quand on pleure et cache notre mal…
Las, la guerre est venue… mais qu’à cela ne tienne !
« Bientôt je t’écrirai, de Berlin ou de Vienne ! »
Ils partaient sûrs de vaincre, « bien avant les vendanges ! » ;
Et reviendraient rentrer l’herbage dans les granges.
Ils s’en allaient confiants, voulant en tant que pères,
Qu’il n’y ait plus de guerre, que ce soit « la Dernière ! ».
Mais trois mois sont passés, puis quatre années entières,
A espérer les lettres des fiancées et des mères.
A leur mentir, leur taire qu’ils vivaient en enfer :
La peur des champs de mine, de leurs éclats de fer,
Le sifflement des gaz, les morts qui pourrissaient,
Souvent sans une tombe, au milieu des blessés.
Le matin, au clairon, ils quittaient les tranchées,
Et pris sous la mitraille, couraient, demi-penché
Reprendre ce coteau, ce fossé, cette ornière
Maintes fois reconquis, puis reperdu derrière.
Ils laissaient sur les prés, dans ces champs de cratères
Le corps d’un ami, le visage d’un frère.
Ils revenaient ivres : de peur, de sang, de larmes
Etonnés d’être là, soulés du bruit des armes,
Et d’avoir résisté une journée encore,
Sans reculer d’un pas, malgré les corps à corps.
Je suis là, tu le vois, te contant une histoire
Où notre Madelon ne servait pas qu’à boire…
Une histoire de souffrances, de peines, de sacrifices
Où le père mourait aux côtés de son fils…
Alors, si tu le peux, sans détourner la tête ;
Viens juste pour me voir ! Mais pas qu’un jour de fête :
Quelques fleurs en novembre, suivies d’un beau discours
C’est mieux que rien, sans doute, mais c’est peut-être court.
Prends un instant pour lire ces noms qui t’ont fait rire,
Eux ne souriaient pas, quand il fallut périr.
Respecte un silence après les avoir lus ;
Et surtout pense à eux, qu’on appelait « poilus ! »

J.Delorme
29/10/2022

Un poème pour ne pas oublier
En 2022, Jacques Delorme, adjoint au maire, prenait la plume pour écrire ce poème lu lors de la commémoration 
du 11 novembre. Pour rendre hommage aux rourétans qui ont donné leur vie lors de la Première Guerre mondiale, 
l’auteur de ces lignes donne la parole au Monument aux morts du Rouret qui raconte ce qui se cache derrière les 
prénoms gravés sur sa stèle. Un texte fort et poignant pour ne jamais oublier.

PATRIMOINE
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Les nouveaux commerçants du Rouret

VIE LOCALE

La nouvelle permanence 
France Services
Depuis le 22 mai, la Mairie du Rouret accueille une 
nouvelle permanence France Services un mercredi 
sur 2. Afin de rapprocher le service public des usa-
gers, les agents France Services reçoivent les habi-
tants pour les aider dans les démarches administra-
tives du quotidien : santé, famille, retraite, droit, 
logement, impôt, recherche d’emploi, accompagne-
ment au numérique…

Infos pratiques : 
Gratuit, sur rendez-vous - À la mairie du Rouret
Contact de la permanence itinérante :

 06 38 25 32 56 &  franceservices@slv-valbonne.fr

Garinette
Garinette, c’est le nouveau restaurant au Rouret qui 
propose des brunchs et l’apéro. Déjà ouvert depuis 2 
ans à Valbonne, les cousines Gari se sont inspirées de 
leurs voyages dans divers pays pour créer leur propre 
brunch, à leur image.

Ouvert le mardi et mercredi de 10h à 18h30
De jeudi au samedi de 10h à minuit
Le dimanche de 9h à 15h. 
21 av de Provence - Tel : 06 69 03 28 08

Sunshine
Passionnée par son métier, l’équipe du restaurant 
Sunshine concocte des burgers, des pizzas, des falafels, 
des salades et propose des charcuteries Italiennes, fi-
nement coupées sur place ainsi que des patisseries 
maison.

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 14h
Le jeudi de 18h30 à 21h30
Le vendredi et samedi de 18h30 à 22h00.
Tel : 04 93 70 12 72

Galatée
La boutique Galatée est ouverte depuis 15 ans, mais 
accueille depuis quelques temps sa nouvelle proprié-
taire. Retrouvez dans son magasin une belle sélection 
d’articles de décoration d’intérieure, des accessoires 
de mode et des bijoux.

Ouvert du mardi au samedi de 10h à 19h
Le dimanche de 10h à 14h
2 rte d’Opio - Tel : 04 93 42 79 55

Étienne Charpentier
Chauffeur privé VTC basé au Rouret
Tel :  06 31 29 20 14
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Pourquoi le débroussaillage est une obligation 
légale ? 
Pour réduire les risques d’incendie et la propagation 
du feu, tous les propriétaires de terrain bâti ou non, et 
les locataires sont dans l’obligation de débroussailler 
leur terrain. Une mesure de prévention pour protéger 
les personnes et les biens en cas de sinistre. 

Comment débroussailler son terrain ? 
« Débroussailler : réduire la végétation de toute na-
ture ». Vous devez ainsi débroussailler dans un péri-
mètre de 50m autour de votre habitation et un péri-
mètre de 100m autour de toute construction à moins 
de 200 mètres de la foret. 

Comment faire si le périmètre de 50m ou de 
100m autour de son habitation dépasse les 
limites de sa propriété et empiète sur le ter-
rain voisin ? 
L’obligation de débroussailler ne donne pas le droit de 
pénétrer sans autorisation sur les propriétés voisines. 
Pour assurer votre protection, obtenez l’accord de dé-
broussaillage. Le propriétaire voisin dispose d’un mois 
pour vous donner l’autorisation de couper la végéta-
tion sur le terrain ou à défaut de l’effectuer lui-même. 
Si un litige entre voisins devait naître de cette obliga-

tion de débroussailler, c’est la responsabilité de celui 
qui s’oppose qui est engagée.

Quand débroussailler ? 
La période la plus propice est l’hiver. La date limite 
pour effectuer le débroussaillage est fixée au 1er juillet, 
cette date peut, selon les années, être anticipée en pé-
riode de sécheresse par arrêté préfectoral. Pendant 
l’été, les risques de déclencher un incendie pendant 
vos débroussaillages sont importants. Dans une végé-
tation sèche et une atmosphère chaude, l’étincelle 
d’un outil thermique (tondeuse, débroussailleuse…) 
peut déclencher un feu. 

Que risque-t-on en cas de non-respect de cette 
obligation ?
De fortes amendes pour non débroussaillage. Ainsi 
une amende de 50€ par m2 non nettoyé et des pour-
suites judiciaires peuvent être appliquées. Votre assu-
reur peut également mettre en place des mesures res-
trictives si votre habitation subissait des dommages par 
le feu en raison d’un terrain non nettoyé. Sachez égale-
ment que vous pouvez être condamné à 15 000 € 
d’amende et à 1 an d’emprisonnement si le fait que 
vous n’ayez pas débroussaillé ait conduit à la propaga-
tion d'un incendie qui a détruit le bien d'autrui.

Le débroussaillage, 
une obligation légale qu’il faut respecter !
L’été et ses plaisirs sont là, l’heure du débroussaillage est urgente !

VIE LOCALE



À noter que vos papiers d’identité res- 
tent valides avec l’ancienne adresse.

LES AVANCÉES DU PROJET 
Pour vous aider, un bureau de perma-
nence « modernisation des adresses » 
se tient tous les mercredis de 9h à 
12h à la Mairie du Rouret.

Affichez votre plaque 
numéro
La mise en place de la nouvelle signa-

Le guide pour votre 
changement d'adresse obligatoire

létique de rues est en cours d’achève-
ment.
La Poste, partenaire actif de l’opéra-
tion, a finalisé la remise des plaques 
« numéro » à poser pour être vues 
depuis le domaine public. 

Si vous ne l’avez pas encore reçue, 
signalez-vous auprès de la mairie au 
04 93 77 20 02 ou par email à 
l’adresse accueil@mairie-lerouret.fr 
en précisant bien vos coordonnées.

Effectuez votre change-
ment d’adresse

Étape 1 : obtenez votre certificat de 
numérotage auprès de la Mairie, ou 
par email :

manouvelleadresse@mairie-lerouret.fr
Dès réception de votre nouveau 
numéro de voirie, vous devez décla-

rer votre changement d’adresse.

Étape 2 : signalez votre modification 
d’adresse. 

Pour faciliter cette démarche, l’État 
a mis en place un point d’accès 
unique sur internet à l’adresse 
service-public.fr En quelques clics et 
gratuitement, cette plateforme 
permet d’enregistrer votre nou-
velle adresse auprès de l’ensemble 
des administrations et services de 
l’État (Assurance Maladie, Services 
des Impôts, Caisses de retraites) 
ainsi que EDF et ENGIE…

Pensez également à changer le certi-
ficat d’immatriculation (carte grise) 
de votre véhicule ! Cette mise à jour 
est obligatoire et doit être réalisée 
dans le mois suivant la modification 
d’adresse.

Répondre à la loi 3DS du 22 février 2022 et procéder à la mise en place d’un adressage complet : une démarche 
obligatoire afin de clarifier les données GPS et d’assurer l’accès rapide des secours, les municipalités de France 
doivent donner un nom à chaque voie et un numéro pour chaque habitation. Le Rouret a engagé une démarche 
de modernisation des adresses, qui arrive à terme courant été 2024. Récapitulatif des démarches à effectuer par 
les Rourétan(e)s dont l’adresse a été modifiée.
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VIE LOCALE

Le Rouret,
"ville Amie de la Fibre"

Bon à savoir...
Pour vérifier, l’éligibilité d’une adresse à la 
fibre, rendez-vous sur reseaux.orange.fr

LA FIBRE OPTIQUE ET LE HAUT 
DÉBIT INTERNET AU ROURET
Un chantier d’ampleur
Près de 2400 foyers - soit 95% de la commune sont 
éligibles pour bénéficier de ce nouveau réseau.
Il reste aujourd’hui les raccordements nécessitant le 
remplacement et l’implantation de poteaux aériens, à 
réaliser notamment en domaine privé.

La fibre jusqu’à chez moi, comment ça marche ?
Les habitants, qui souhaitent bénéficier de ce nouveau 
réseau, doivent se manifester auprès d’Orange afin de 

faire installer les points de branchement pour leur 
logement.
Chaque foyer pourra ensuite sélectionner le fournis-
seur d’Accès Internet (FAI) de son choix.
Pour les logements collectifs, il est nécessaire de se 
rapprocher du syndic et du bailleur immobilier pour 
demander à ce que le raccordement à la fibre de leur 
immeuble soit voté en Assemblée Générale.
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VIE LOCALE

Depuis l’arrivée du frelon asiatique en France, les méfaits de cet insecte prédateur sur les populations d’abeilles 
sont catastrophiques. Pour tenter d’endiguer sa prolifération, la commune en partenariat avec l’association 
Selva a installé 4 pièges sélectifs dans les espaces verts de la commune.

cacement la population d’insectes. Plutôt pacifiste et 
craintif, tant qu’il ne se sent pas attaqué, il est classé 
«espèce protégée» en Allemagne car il s’avère utile 
pour les ruches. En effet, les abeilles ne représentent 
pas sa nourriture de base et préfère s’alimenter de 
fausses teignes de la cire qui sont néfastes pour l’api-
culture.
Si vous trouvez un nid de frelons dans votre jardin, ne 
le détruisez pas. Faites appel à un professionnel pour 
qu’il enlève le nid s’il vous gêne. Sinon laissez-le où il 
est, la colonie partira à l’hiver de toute façon. 

Nouveaux pièges 
pour les frelons asiatiques

Frelon asiatique
Adbomen sombre
(taille réelle 3cm)

Frelon européen
Adbomen jaune

(jusqu'à 4cm)

La différence entre 
le frelon asiatique et européen

Comment fonctionnent ces pièges sélectifs ? 
C’est à la fin de l’hiver et au début du printemps qu’il 
convient d’agir. Placés à proximité d’un précédent nid, 
ces pièges se présentent sous forme d’une boîte avec 
une entrée en entonnoir et un appât attractif qui 
attire la fondatrice au moment où elle cherche ces 
fameux glucides. Une fois entré dans le piège, le frelon 
ne peut plus ressortir. Une fondatrice capturée réduit 
considérablement les risques de développement du 
nid qu’elle bâtissait. Sans apport nutritionnel, les 
larves meurent.

Pourquoi le frelon asiatique menace-t-il notre 
équilibre entomologique ?
Après avoir hiberné, la fondatrice se réveille et 
construit un nid pour y pondre ses œufs et fonder « 
une colonie d'ouvrières » Le frelon asiatique attaque 
les abeilles - en particulier les abeilles apis mellifera 
qui produisent du miel -, les guêpes, les mouches… 
jusqu’à déséquilibrer totalement les écosystèmes. Rap-
pelons que 80% des plantes et 85% des cultures agri-
coles se reproduisent grâce au rôle des pollinisateurs, 
les abeilles en premier lieu.

Et le frelon européen, pourquoi il ne faut pas 
le tuer ?
Le frelon européen possède une place fondamentale 
dans l’environnement, super-prédateur il contrôle effi-

Comment reconnaître le frelon asiatique ?
Paradoxalement, ce frelon asiatique est plus petit que 
le frelon européen. Son abdomen est majoritairement 
noir avec seule une «queue» et des pattes jaunes aux 
extrémités, tandis que le frelon européen est lui bien 
plus jaune et souvent plus gros. Pour nourrir les larves, 
la fondatrice butine le nectar des fleurs, le suc des 
fruits ou la sève des arbres à la recherche de glucides. 
Puis, en grandissant, les larves doivent être nourries de 
boulettes de chair d’une grande variété d’insectes.

Attention ne jamais détruire soi-même un nid de frelon 
asiatique, mais toujours faire appel à un professionnel !
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L’été approche et avec lui, les fortes chaleurs méritent 
toute votre vigilance et solidarité envers les personnes 
fragiles et/ou isolées

Il est donc conseillé de :
• Boire régulièrement de l’eau
• Mouiller son corps et se ventiler ;
• Manger en quantité suffisante ;
• Maintenir sa maison au frais : fermer les volets le jour ;
• Ne pas boire d'alcool ;
• Donner et prendre des nouvelles de ses proches ;
• Éviter les efforts physiques.

Le répertoire des personnes isolées :
une confidentialité garantie.
Tenu par le CCAS, il permet de recenser les personnes 
fragiles de la commune afin de prendre régulièrement 
de leurs nouvelles et si besoin d’apporter conseils et 
assistance.
Les personnes âgées de 65 ans et plus, les personnes 
adultes handicapées et les personnes en invalidité 
peuvent être inscrites tout au long de l'année au 
04 93 77 20 02 ou par mail contact@mairie-lerouret.fr 
ou directement en Mairie.
En cas de canicule, des appels téléphoniques réguliers 
seront faits à destination des personnes inscrites sur le 
répertoire, par les agents du CCAS afin de s’assurer 
que tout va bien. Et à l’occasion de rappeler quelques 
bons conseils et maintenir un lien social.
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Les ateliers du Bel Âge du Rouret
Vous êtes à la retraite ? Vous avez 
(enfin !) du temps ? Alors, les Ate-
liers du Bel Âge sont faits pour 
vous !
Le CCAS du Rouret, en partenariat 
avec les CCAS d’Opio et du Châ-
teauneuf-Grasse, proposent des 
activités séniors. Mémoire, gym-
nastique, marche, numérique, cui-
sine… : il y en a pour tous les 
goûts… Inscrivez-vous selon vos 
envies et gratuitement auprès de la 
mairie pour rejoindre des retraités 
(très) actifs ! 

Ateliers à venir 
•  Le 24 septembre 2024 à 14h, en 

salle Mistral au Rouret : confé-
rence “La santé c’est le Pied”

•  En septembre 2024, dans la salle 
du Plantier à Châteauneuf : yoga 
du rire 

•  Septembre 2024 (date à définir), 
dans la salle polyvalente d'Opio : 
danse adaptée 

•  À partir du 8 octobre 2024 de 14h 
à 16h, en salle Galoubet au Rou-
ret : atelier expression théâtrale 
(10 séances)

•  D’octobre à décembre 2024, dans 
la salle polyvalente d'Opio : “Vivre 
ensemble entre génération”

•  En octobre 2024 (date à définir), 
dans le local du CCAS du Rouret : 
atelier numérique (6 séances) 

•  À partir de décembre 2024 au 
Rouret : activité Marche “En for- 
me dans mon quartier”

Inscriptions
Inscrivez-vous par mail en précisant 
vos noms, prénoms et n° de télé-
phone, l’atelier et les dates souhai-
tées, ainsi que le nombre de parti-
cipants à accueil@mairie-lerouret.fr
Par téléphone auprès du standard 
de la mairie du Rouret
04 93 77 20 02

Protégez vous des
fortes chaleurs !
"Le Plan Canicule"

Mon voisin a du cœur ! 

Une action de solidarité.
Le Rouret rejoint l’initiative Mon Voisin 06 a du 
cœur, lancée par le département des Alpes-Ma-
ritimes. Une action de solidarité qui vise à mettre 
en contact des bénévoles souhaitant apporter 
soutien, aide et réconfort à des seniors isolés et 
à leurs aidants, afin que chacun retrouve séréni-
té, repos et bien-être. (Faire une course, tenir 
compagnie, partager un goûter ou une partie de 
cartes, offrir son aide pour un transport ou tout 
simplement pour un coup de téléphone). 
Devenez bénévole en offrant un peu de votre 
temps à une personne isolée ou à un aidant ! 
Parce que la générosité et la bonne humeur sont 
des remèdes éprouvés pour redonner le sourire 
à ceux pour qui le quotidien peut être solitaire,

engagez-vous !
 
Que vous soyez bénévole ou que vous ayez besoin 
d’aide, faites-vous connaître et inscrivez-vous sur 
www.monvoisin06aducoeur.fr ou par téléphone 
au 0 805 404 022

Les numéros utiles
Numéro Vert National Canicule Info Service : 
0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe)
Sur la commune du Rouret :
•  Inscription registre des personnes isolées 

04 93 77 20 02
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Succès pour le 
2ème ROURETRAIL du Camp Romain

RETOUR EN IMAGE

Le Camp Romain du Rouret frémissait d’une belle activité le dimanche 24 mars dernier ! On pouvait y croiser pêle-mêle 
des Romains en armure et des sportifs en short lycra… Et pourtant non, le ciel ne nous était pas tombé sur la tête : 
il s’agissait de la deuxième édition du ROURETRAIL, organisé par l’Association des Parents d’Elèves (APE).

Pour cette deuxième édition du ROURETRAIL, plus de 500 
coureurs se sont donnés rendez-vous pour parcourir l’un 
des 3 parcours proposés (9km, 16km et 9km rando). 

Côté kids et ados, environ 150 sportifs en herbe se sont massés sur la ligne de départ et ont profité d’un échauffe-ment rieur dispensé par notre précieux et amical, Jean Charles Fischer, graffeur de talent, comme démontré au sein du local ado et sur le bassin incendie du Bois communal.

La manifestation est encadrée par toute une garnison de 
« Romains » en costume et animée par des « Romaines » 
affairées aux différents stands. Tous ont offert des ateliers 
ludiques pour les enfants et ont proposé des démonstra-
tions, d’éducation civique de « bon ordre », auxquelles les 
apprentis légionnaires se sont essayés avec beaucoup d’en-
thousiasme.

Une journée très réussie !
L’APE tient à remercier les nombreux bénévoles qui ont 
donné de leur temps pour aider à financer les projets 
scolaires de nos écoliers et la Mairie du Rouret pour son 
fidèle et précieux soutien. Un très grand MERCI aux 
commerces de proximité locaux qui ont généreusement 
offert de leur marchandise pour nourrir et récompenser 
nos athlètes : L’institut Magali, Les Délices de Roque-
fort, Vert Tendre, La boucherie de Provence, Casino, le 
marché de nos collines et le centre Leclerc.

Léa Moulin est la nouvelle Miss Rouret !
■  En avril dernier, Léa Moulin, 25 ans, devient la nouvelle Miss 

Rouret et représentera la commune lors du concours Miss Pays 

de Grasse, qui aura lieu le 26 octobre prochain à Grasse.

JP FRERE
■  Cette année encore 
Jean-Philippe Frère, 
oléiculteur sur le Rou-
ret, a remporté plu-
sieurs médailles d’Or : 
Médaille d’or Olives 
AOP Nice du Salon de 
l’Agriculture de Paris, 
la Médaille d’or pour la 
pâte d’Olives AOP Nice 
et Médaille d’or pour 
la pâte d’Olives aux 
herbes du concours 
agricole de Brignole.



LESZAK Christiane, Ida 04/01/2022
CALIN Franck, Charles, Robert 10/01/2022
MEOZZI Antoine, Adrien, Paul 15/01/2022
TISSIER Jean, Michel 26/01/2022
IAROPOLI LOMBARDO Antonia, Xavière 31/01/2022
MARTIN Daniel Auguste Lucien 06/02/2022
DURAND IVALDI Madeleine, Jeannine 19/02/2022
KACZMARSKI Robert, Charles 25/02/2022
BENNETT Alan 07/06/2022
TALBOT Georges Augustin Louis 22/06/2022
BIASINI Emile Jean 08/07/2022
DENIS LAUTIER Charlotte, Marie, Joséphine 11/07/2022
CARRÉ PETIT Danielle Sara Alberte Simone 04/08/2022
MARIA PELLEGRINO Paulette Marie Madeleine Michèle 16/10/2022
ATTINA URANO Caterina 25/10/2022
COURTOIS MARY Liliane Monique Andrée 30/10/2022
BÔNET Jacques Anatole Mathieu 26/11/2022
LASSALLE LEROY Jeanne Jacqueline Emilienne 06/12/2022
FRANCIOSETTI PRINA Emma 10/12/2022
AMAR BASSEZ Aurore, Evelyne, Sandrine 21/12/2022
BERTHOLUS Roland, Henri 25/12/2022
BOSCHIAN Robert Jean 04/01/2023
GUYARD Eliette, Marie, Suzanne 08/02/2023
HASSEN Salah 08/02/2023
SPIRI DIT MERCANTON Eliette, Marie, Suzanne 08/02/2023
BOVIS ROBLOT Danielle, Monique, Claude, Yvette 13/02/2023
BONDIN SEIGNETTE Michèle Andrée 06/03/2023
AUQUE Georges Robert 19/03/2023
OUAZANA Serge 26/04/2023
ERARD Christian, Henri, Jacques 29/04/2023
MATTEI Claude, Stéphane 10/05/2023
VIELLE Jean-Claude, Vital, Pierre 20/05/2023
BERTHIER PEYRON Josette, Yvonne 10/06/2023
CARMINATI Jacques Désiré François 04/07/2023
PISCINA Henri Jean 29/07/2023
LESTARQUIT Bernard André Michel 31/07/2023
BARBANO Jean Pierre Louis 25/08/2023
SADY Guy, Louis, Paul 05/09/2023
CHOUEIKHIA REZGUI Jamila 22/09/2023
THIÉBAUT Olivier, Jean, Hubert 25/09/2023
TAKASU Wakahisa 14/10/2023
DEPOORTER Philippe, Patrick, Didier 29/10/2023
DANIEL Henri Avelin 09/11/2023
URANO François 23/11/2023
LUCIANI MARCONETTO Geneviève, Marie, Simone 08/12/2023
KROLL SQUARTINI Christiane Lucie 22/12/2023
FRANCE Albert Jean 29/12/2023
HAIBE Chantal Marthe Marie Thérèse 08/01/2024
HAQUETTE NÉNY Marie-France, Odette, Jeanne-Marie 13/02/2024
MERESSE-MOREL Guy Hilaire 25/03/2024
LEIGNEL MYLLE Denise, Laure, Aline 26/03/2024

Nos chers Disparus...
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LANTOINE-URVOY Nell 13/01/2022
MEYER Ava, Lexa 02/02/2022
DE NAS DE TOURRIS Leonardo 20/02/2022
GOLÉ Mathis, Bruno, Raymond 19/03/2022
DEVALOIS DONDEYNE Emy, Rose, Catherine 23/03/2022
BAGGIONI Soren, Nicolas, Cédric 26/03/2022
JEBALI Lilya, Laure 02/04/2022
FROLI Reginald, Olivier, Axel 07/04/2022
REZGUI Iyed, Yahya 12/04/2022
KONG Sora, Céleste 06/05/2022
LECONTE Orel 30/05/2022
MARZOUK Élyne 25/06/2022
POUCHOULIN GATTI Noah 18/07/2022
LOMBARDO Audrey, Yamina, Denise 19/07/2022
MESLIN Guillaume, André, Louis 19/07/2022
MESLIN Ella, Isabelle, Nadia 21/07/2022
MARQUES DE AZEVEDO Louca, Gabin 05/08/2022
SERRES Zoé, Maëly, Loussine 07/08/2022
BOUCHON Lucas, Michel, Pierre 09/08/2022
BOUÉ CATRAT Léo, Richard, Pascal 11/08/2022
RALLET David Guillaume 30/08/2022
ROSSO Alison 30/08/2022
RALLET ROSSO Sienna, Claire, Maria 03/09/2022
GAYMARD Erwan, Bastien, Odin, Jean 06/09/2022
DARMAILLAC Gaël, Henri, Pere 26/09/2022
GUIGNON Loan, Patrick, Noël 04/10/2022
PINGAULT Ulysse, Alban, Ézéchiel 05/10/2022

TERRANOVA Noa, Laurent, Gianni, Lucas 16/10/2022
DOZOL Magali, Martine 27/10/2022
LEWALTER Maxime, Philippe, Jean 27/10/2022
MOLINERI Giulian, Giovann 09/11/2022
MAGADOU Léon, Dominique, Gaétan 15/12/2022
PIERQUIN Loris, Antoine, Jean-Philippe 19/12/2022
SCALABRINO Alyssa, Amélia 19/12/2022
HILL Olivier, Keith 27/12/2022
CAMERANO Tessa, Lucie, Anouchka 19/01/2023
AZAM Alessio, Luca 11/02/2023
ENGELS Aurélia, Alice, Claudine 24/02/2023
PAILLARD Robin 24/02/2023
PAILLARD ENGELS Nino 14/03/2023
RYBARCZYK Rose, Herveline 30/03/2023
BEAUDEQUIN Camille 27/04/2023
NIVELLE Kevin 16/05/2023
AUBLET Julie, Anaïs 23/05/2023
SIDOINE Yoann, Julien 23/05/2023
GARINO Romy, Victoire 02/06/2023
SIDOINE AUBLET Flavie 16/06/2023
ALLEMANI SCHAFFNER Andrea,
Vivien, Gian Claudio 24/06/2023
DUPPERET ROSE Nathan 29/06/2023
KECHIDA Isaac 02/07/2023
GOULLEY Victoria, Marie, Michèle 04/07/2023
NIVELLE Lucas, Pierre, Jean 10/07/2023
GIORDANA Charline, Emilia, Nelly 18/07/2023

CATALANO Julien, Alain 04/08/2023
RAY Marianne, Fanny, Laëtitia 04/08/2023
BERNARD Hugo, Eric, Jean-Paul 07/09/2023
BORGES VARELA Warren 08/09/2023
REZGUI Majd 08/09/2023
CATALANO RAY Hugo, Adrien, Lucas 14/09/2023
HÉNO Ludovic, Joseph, Santoro 06/10/2023
HÉNO Roméo, Olivier, Santoro 26/10/2023
BEN JOMAA Taha 30/10/2023
HERAUDET Laura, Dominique 16/11/2023
PARENT Julien, Maurice, Daniel 16/11/2023
WARINGHEM Faustin, Mattia 19/11/2023
ABDOU SAÏD Youssouf 21/11/2023
IBRAHIM Raoudhoita 21/11/2023
MAGNINI Maël, Arnauld, Alain 21/11/2023
MARCOURT Lou, Hélène, Isabelle 27/11/2023
RABIER Emilia, Lily, Rose 28/11/2023
CHARLON Nino 08/12/2023
MOUNIER Mila 17/01/2024
DESPRAT Lauriane Flore Héloïse 23/01/2024
FITRZYK Jimmy Henry Charles 23/01/2024
HECQUEFEUILLE Matthew René Patrick 25/02/2024
HILL Colin, Paul 06/03/2024
LAGAT Justine, Mélanie 18/03/2024
RODRIGUES Trystan, Henri, Philippe, Maurice 18/03/2024
METCALF Léon 20/03/2024
RODRIGUES Gabin, Maurice, Henri 29/03/2024

Nos petits Nouveaux

GIRARD Anne-Laure et GUEDES Sylvain 26/03/2022
DE DENARO Marc, Jean-Pierre et ROBERT Patricia 21/05/2022
CHAMPOUSSIN Dorinda et DELHAYE Arnaud 25/05/2022
OCCELLI Coralie, et OLIVIER Antoine-Marius 24/06/2022
BARBANO Lionel et GARCIA Lauriane 25/06/2022
BOYER Alexandre et PROUVOT Sarah 16/07/2022
CHELLIN Maïka et PINA LOPEZ Georges-Gabriel 16/07/2022
QUEVAUVILLIERS Rémi et RETY Jessica 30/07/2022
BONNEROT Emile et FRANÇOIS Monique 06/08/2022
RAGOT Benjamin et VINCENTI Laura 13/08/2022
LAPALUS Jean-Baptiste et LARIVIÈRE Aurore  27/08/2022
GANNAC Adrien et PEREZ-MORALES Virginie 02/09/2022
VALLA Léa Fanny et VAN DE WIELE Arthur 03/09/2022
FIERRAVANTI Sabrina et GAZIELLO-PASQUALINO Raphaël  01/10/2022
CARLINO Catérina et DJAHA Youssouffa 22/10/2022
ALLARD Julie et GRIPPI Thomas 17/12/2022
HÖHN Sarah et PATERNOSTER Akim 17/12/2022
MARINI Marc et PAPPATICO Marie-Thérèse 08/04/2023
DIBENEDETTO Catherine et HERRERA Jean-Paul 22/04/2023
CARLINO Alba et KENDALL Romain 29/04/2023
CONTESSE Yoan et PEBEYRE Emilie 06/05/2023
CAMPANA Sarah et PRUNCK Kévin 13/05/2023
BOUTRY Jeanne et WENZINGER Quentin 20/05/2023
ALBERTINI Célia et BAGGIONI Jean-François 03/06/2023
CESAR Jean-Baptiste et RICHARDEAU Lydie 10/06/2023
LOMBARDO Audrey et MESLIN Guillaume  17/06/2023
BIESSY Jordan PRIEM Laurine 24/06/2023
GOLEA Héloïse et LACOUR Thibaud  07/08/2023
BARBERIS Jean-François et ESKINAZI--NOËL Aurélie 19/08/2023
HAYEK Tania et MARSÉ Vincent  02/09/2023
TEISSEIRE Adrien et TORGAI Ionela 12/09/2023
GARNIER Steven et ZAKAROFF Clara 16/09/2023
AMATO Benjamin et MARAIS Manon 23/09/2023
MOULINAS Olivier et PEREZ Marie 10/11/2023
FOUET Benoit et VINCENT Mélanie 24/02/2024
DESOUCHES Chantal et DESFORGES Sylvie 08/03/2024
GHIGO Johann et RICO RODRIGUEZ Yessica  16/03/2024

Les Novis* *Jeunes mariés en provencal...



1. Un regret : la participation citoyenne est inexistante
Car aucune réunion de concertation n’est proposée par 
le groupe majoritaire alors que les communes voisines 
le font. Ces moments d’échanges font cruellement 
défaut. Ils empêchent les habitants de s’exprimer sur 
le futur de leur commune. Participer à la vie du village, 
c’est se montrer solidaires, regarder dans la même 
direction avec des visions différentes qui enrichissent 
les débats.

Des réunions auraient dû être organisées sur :
•  Les travaux de la crèche et des 11 logements,
•  L’adressage qui a généré beaucoup de démarches 

administratives,
•  Les Obligations Légales de Débroussaillement,
Ou pourraient l’être sur :
•  Les zones d’accélération pour l’implantation des éner-

gies renouvelables,
•  La loi Zéro Artificialisation Nette,
•  Les projets de constructions,
•  La circulation sur la commune…

La volonté manifeste de ne pas impliquer les habitants 
n’est pas digne d’une politique moderne. Le dialogue 
doit primer pour associer les habitants aux change-
ments. Quel futur désirent-ils pour leur commune ?

2. En commission :
Ce sont souvent des bilans d’actions qui sont présentés 
alors qu’une commission est un atelier de travail au cours 
duquel chaque membre peut faire des propositions.
L’absence de vote à l’issue des commissions auxquelles 
nous participons a d’ailleurs choqué certains élus 
d’autres communes ou départementaux.

3. Le conseil municipal :
N’est que la chambre d’enregistrement des décisions 
prises. Les discussions sur les projets n’existent pas en 
amont des votes.
Cette absence de participation citoyenne engendre un 
désintérêt massif des habitants pour la vie publique, 
ce qui est regrettable.

4. Un souhait :
Est de voir émerger la création d’un atlas de la biodi-
versité comme à Châteauneuf- Grasse ou Valbonne. 
Ce projet pourrait concerner tous les habitants, les 
enfants des écoles. Il permettrait de faire un diagnostic 
précis pour mieux connaître la biodiversité locale pour 
pouvoir agir pour la protéger et la valoriser.

5. Nous demandons :
La création d’une commission extramunicipale prési-
dée par un élu, composée de citoyens volontaires pour 
réfléchir au futur du Rouret.

Ecrivez-nous : contact@�aimelerouret.fr
Lisez-nous : �aimelerouret.fr

Vos 4 élus, 
Le 7 mai 2024

TRIBUNE LIBRE

Chères Rourétanes, chers Rourétans, 

Face à tous les défis, obligations, lois, devant les 
attentes, besoins, aspirations, le Rouret budget 
après budget progresse et continue sa route.

Avec vous à nos côtés, avec l’ensemble des agents 
communaux, de l’administration, des écoles, de la 
cantine, des services techniques, de la police, dans 
un esprit constructif, positif, collectif, en cohésion 
et en totale bienveillance envers le Rouret, nous 
portons son avenir en conservant ses traditions, 
ses particularités, et sa personnalité attachante 
comme autant de biens précieux à transmettre à 
nos enfants.

Aides aux écoles, à la garderie, à la cantine, à la 
crèche, au centre de loisirs, soutien aux associa-
tions, protection de l’environnement, des patri-
moines, entretien général du territoire, respect de 
la loi impérative de création de logements... réa-
lisation des projets d’intérêt général, la feuille de 
route est immense.

Être enthousiaste, garder foi en l’avenir, être dési-
reux du meilleur pour le village, être heureux de 
produire pour vous, pour lui, les plus belles réus-
sites, sont autant de motivations qui nous ani-
ment.

Penser à l’équilibre général, encourager le vivre 
ensemble, conforter l’image positive du Rouret, le 
faire évoluer vers toujours plus de qualités. Tout se 
conjugue pour que se réalisent ses plus beaux suc-
cès.

Ensemble avec vous, attentivement à votre 
écoute, avec les possibilités et capacités finan-
cières de la commune, nous concrétisons tout ce 
qui va dans le sens du bien commun.

Ensemble nous agissons pour ajouter tout notre 
engagement, de cœur et d’ouvrage à la bonne évo-
lution, progression, gestion de ce village qui est 
vôtre, qui est nôtre, que vous aimez, que nous 
aimons.

Ensemble dans un environnement serein, stable et 
heureux d’être au service de la commune, nous 
renforçons la personnalité attrayante d’un Rou-
ret, village de Provence.

Avec votre confiance, chères toutes et tous, et 
même s’il nous reste toujours beaucoup à faire, 
avec l’affection que vous accordez à votre village, 
soyez sûrs de notre bien dévoué engagement à vos 
côtés et au service du Rouret.

Le Maire et le groupe majoritaire
« le Rouret Au Cœur »



AGENDA

JUILLET
CONCERT - « CHANTE LA VIE, CHANTE ! »  
de Bernard PERSIA 
Lundi 8 juillet – 21h - Place de la Libération
« Chante la vie, chante ! » est le cri du cœur de ce 
spectacle. Bernard Persia signe un répertoire inédit 
empreint d'énergie positive, de rythme, d'émo-
tions, de nostalgie, mais aussi et surtout de par-
tage. Au fil de tubes éternels qui ont jalonné nos 
existences, le chanteur revisite les œuvres d'im-
menses interprètes tels que Fugain, Julien Clerc, 
Balavoine, Johnny, Christophe, Goldman, Berger… 
Ce voyage est avant tout une invitation à chanter, 
rêver, s'émouvoir, et communier lors d'une folle 
parenthèse de deux heures qui feront du bien à la 
tête et au cœur.
Entrée libre et gratuite 
04 93 77 20 02 - www.lerouret.fr 

LA FÊTE NATIONALE
Dimanche 14 Juillet 2024
Place de la Libération – Parvis de l’Eglise
Une soirée festive dédiée à notre fête nationale 
avec cérémonie patriotique, apéritif offert à la 
population, animation enfants, Food trucks et bal. 

THEATRE - « LA FEMME DU BOULANGER » 
Cie du Verseau 
Mercredi 24 juillet – 21h 
Parvis du Théâtre 
Dans un village de Provence, un boulanger 
récemment installé découvre un matin que sa 
jeune femme s’est enfuie avec un berger. Il dé-
cide de faire la grève du pain tant que sa femme 
n'est pas revenue. Le village se mobilise afin 
de retrouver sa boulangère… Après seize ans 
de tournée et plus de cinq cent représentations, 
Gilles Gauci et sa Compagnie du Verseau sont 
heureux de vous présenter ce chef d’œuvre pro-
vençal aux répliques d’anthologie qui reste, à ce 
jour, un monument du théâtre français. Entrée 
libre et gratuite dans la limite des places dispo-
nibles. Dans le cadre des « Soirées Estivales du 
Département » 

CONCERT JAZZ - « CYRIL GALIMINI 
& THE SWINGING MUSTARD »
Mercredi 31 juillet – 21h 
Parvis du Théâtre 
Originaire des Alpes-Maritimes et diplômé 
du Conservatoire de Paris, Cyril Galamini est 
un tromboniste de jazz ancré dans la tradition 
chaleureuse d’une musique élégante, raffinée 
mais avant tout dansante et énergique. Avec  
« The Swingin’ Mustard », il s’entoure de musi-
ciens talentueux de sa génération et propose un 
répertoire mêlant compositions personnelles et 
revisites de standards du jazz et de la chanson 
française.
Entrée libre et gratuite dans la limite des 
places disponibles. 
Dans le cadre des « Soirées Estivales du Dé-
partement » 

AOÛT
ONE MAN SHOW 
 « LAURENT BARAT – ECRAN TOTAL »
Dimanche 4 août – 21h - Parvis du Théâtre 
Dans son nouveau spectacle, mélange de Stand 
up et de jeu de comédien, l’humoriste, chroni-
queur sur Europe 1, explore cette dépendance 
avec son sens inné de la vanne et de l’’impro-
visation ! N’éteignez surtout pas vos téléphones 
pendant le spectacle, de toute façon celui de 

Laurent Barat restera allumé au cas où…  Car nous 
sommes tous devenus dépendants aux écrans !
Lui le premier !
Entrée libre et gratuite dans la limite des 
places disponibles. 
Dans le cadre des « Soirées Estivales du Dé-
partement » 

LA FÊTE DE LA LIBÉRATION 
Samedi 24 août 2024
Place de la Libération – Parvis de l’Eglise  
Une grande soirée festive qui a lieu tous les 10 
ans pour fêter la libération de la France. Concert, 
bal, apéritif et bien d’autres. 
Entrée libre et gratuite 
Informations Mairie 
04 93 77 20 02 - www.lerouret.fr

SEPTEMBRE
FORUM DES ASSOCIATIONS 
Samedi 7 Septembre 2024, de 10h à 15h
Place de la Libération 
Venez découvrir les associations Rourétanes 
et faites le plein d’activités pour petits et grands….
Entrée libre et gratuite,  
Informations Mairie du Rouret 
04 93 77 20 02 - www.lerouret.fr

JOURNÉE VINTAGE ROCK IN ROURET 
Dimanche 15 septembre 2024, de 10h à 19h
Place de la Libération
L’occasion de revivre le meilleur des années 
Rock’n Roll avec des concerts, des stands d’objets 
vintage, vêtements, déco, vinyles…le tout dans 
une ambiance festive et conviviale pour profiter 
des derniers jours de l’Été.
Entrée libre 
Informations Mairie du Rouret 
04 93 77 20 02 - www.lerouret.fr

LE ROURET FÊTE LE LIVRE 
Dimanche 22 septembre 2024, de 9h à 18h  
Place de la Libération, 
Au programme de cette journée dédiée à la lit-
térature, des tables rondes, des conférences, 
des ateliers pour petits et grands, et toujours 
plus d'une centaine d'écrivains offrant une riche 
palette d'écritures.
Pour le plaisir de nos enfants, la littérature jeu-
nesse occupera également une place centrale.
Entrée libre 
Programme et Informations en Mairie 
04 93 77 20 07 - www.lerouret.fr

PHILIPPE LELLOUCHE ONE MAN SHOW 
« STAND ALONE » 
Samedi 28 septembre 2024, 20h30
Théâtre Municipal du Rouret
Seul en scène pour la première fois, retrouvez 
Philippe Lellouche dans un rapport intime avec 
le public.
Un spectacle drôle et réconfortant de nostalgie 
heureuse où il partage avec autodérision ses 
souvenirs d’enfance, ses émois amoureux et bien 
sûr ses névroses.
Après 15 ans de triomphe au théâtre, Philippe 
Lellouche vous propose un voyage dans le temps 
dans « Stand Alone ».  Un moment de bonheur 
assumé dont nous avons tous besoin.
Réservations en Mairie 
04 93 77 20 02
Tarif Normal : 28€
www.lerouret.fr

Liberation
| www.lerouret.fr | 04 93 77 20 02 |

| Informations et Réservations en Mairie |
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REPAS
CONCERT
BAL
GUINGETTE
ANIMATIONS

SAMEDI 24 AOUT – 18H

80ème ANNIVERSAIRE


